
COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE 22 NOVEMBRE 2019 
Salle Mollet à TALLENAY 

 
Assemblée : 35 présents sur 31 licenciés et 17 adhérents 
Pouvoirs : 4 - Jean Jacques et Catherine Fénollar – Alain et Armelle Greset 
Excusés : 9 -  Paul Billerey - Alain Bocquet - Jean François Bosset - Catherine Botteron -Sylviane et Paul 
Faillenet - Gilles Genin - Liliane Mollard - Martine Plouvier.  
 
Invités :  
Mme Botteron, représentant la commune de Chatillon, excusée 
M. Lamirault , représentant la commune de Tallenay, 
M. Roullot,  correspondant de l’Est Républicain, excusé 
 
Le Président, Michel Mathile remercie l’ensemble des membres présents. 
Le quorum de cette assemblée étant atteint, la séance est ouverte à 18 h 30. 
 
ORDRE DU JOUR : 
1-Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale de 2018  

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité 
 
2-Rapport moral du Président  

 Le Président ouvre la séance et remercie les membres du bureau qui ont assuré le bon 
fonctionnement du club durant le présent mandat. Le Conseil d’Administration en place depuis le 
Vendredi  27/10/2015, est en fin de mandat. Après la présentation des différents rapports à 
l’ordre du jour, nous procéderons  à une nouvelle élection. 

  Il apporte son soutien aux familles qui rencontrent des problèmes de santé ou des pertes d’êtres chers.  

 Le club compte 31 licenciés et 17 adhérents 

 Petit rappel d’une résolution de l’A.G 2018 : les personnes non licenciés FFCT ou non adhérentes club qui 
souhaitent participer à nos actions (séjours cyclos, etc…) doivent souscrire une cotisation d’adhérent au 
club. 

 La Bourse aux vélos 2019 a obtenu le meilleur résultat financier depuis sa création. Son déplacement en 
avril et une communication sans cesse améliorée, nous ont permis cette réussite. La bonne participation 
des adhérents du club a permis d’obtenir une franche satisfaction. Tant que nous pourrons réaliser cette 
manifestation, il est souhaitable de la  faire. Le C.A souhaite sa reconduction pour 2020. 

 La trésorerie du club reste bonne. 

 Les deux séjours vélos à l’Isle sur le Sorgues et à Orbey ont permis de découvrir deux belles régions 
toujours dans une bonne ambiance. 

 Les responsables des parcours sont remerciés pour l’excellent travail effectué toute l’année. Un grand 
merci également au délégué sécurité pour ses recommandations utiles et pertinentes. 

 Les «  sorties filles » n’ont pas été possibles. Une seule sortie et la pluie n’a pas permis de sortir les vélos 
des voitures. Il faut prévoir faire mieux en 2020. 

 Les sorties cylos hebdomadaires des mardis et vendredis proposées par Pierre Tavernier, Jean Claude 
Putet et Michel Deray restent un point de rencontre amical. Merci à eux. 

 Si en France la bonne cohabitation des deux et quatre roues a bien du mal à voir le jour, merci pour votre 
écoute et votre discipline. Une nouvelle gouvernance du sport va être mise en place en 2020, le Délégué 
Sécurité Léandre Pfundstein  développera les bons conseils. 
 

 Le Président répond à une question posée lors du séjour à Orbey :   
La vision VAE des Cyclos de la Dame Blanche Tallenay Chatillon le Duc. 

« Avec quelques années de moins, nous avons pratiqué tous ensemble des longues sorties  club avec le 
même type de monture. 
Au début des années 2000, le CODEP du Doubs par la voix de son président, a été le premier département 
de France  à interpeller  notre Fédération (FFCT), pour préciser son désaccord avec la charte VAE 
proposée.  
Aujourd’hui, 



Unanimement pour les membres du Conseil d’Administration, le Vélo à Assistance électrique (VAE) 
permet à tous les amoureux de la petite reine de pratiquer avec plaisir le cyclotourisme en compagnie de 
ses amis,  sans avoir à se faire mal.  
 Notre volonté pour l’avenir est de continuer dans le même état d’esprit, VAE et autres cycles.  
Pour ceux qui sont encore en bonne forme et qui souhaitent pratiquer cette discipline d’une manière 
différente, ils peuvent très bien le faire en dehors des sorties club. Je reste personnellement à leur 
écoute.  
Lors de l’enregistrement des licences, aux rubriques Route et VTT, je mentionne pour tous les licenciés du 
club les deux disciplines.  
Pour la rubrique VAE, sont enregistrés les licenciés propriétaires de VAE du début de l’année. Il est 
sûrement souhaitable de l’étendre à tous. 
Plus de chartre VAE, tout en respectant la réglementation en vigueur (Maxi 25 km/h). » 
 

 Jean Louis Viennet Président du Comité Départemental du Doubs vient de remettre lors de son 
Assemblée Générale du 15/11/2019, le Mérite du Cyclotourisme à notre ami le plus fidèle :   Denis 
Oriot 

 La fin de mandat du présent conseil arrive à échéance il faudra procéder à une nouvelle élection 
pour quatre ans. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité 
 

3-Rapport d’activités saison 2018-2019– Annexe 1 
 
Le rapport d’activités, joint en annexe, est présenté par Annie Putet, Secrétaire.  

Rapport adopté à l’unanimité 
 
4-Bilan Financier   
Le bilan financier pour l’exercice 2019 est présenté par Yvette Deray, Trésorière. - Annexe 2  
Trésorerie au 01/10/2018 =  6 256.52 €  
Recettes pour 5 968.23 € (dont 887.41 € avance sur séjours 2019) 
Dépenses pour 5 024.00 €     
Solde au 30.09.2019 = 7 200.75 €  
Résultat positif de 944.23 € +213.29 € (avance club sur séjour) = 1 157.52 € 
Le budget prévisionnel est présenté en Annexe 3 

Le bilan financier est adopté à l’unanimité 
 
5- Rapport des commissaires aux comptes 
Les commissaires aux comptes, Daniel Denisot et Jean Pierre Chevaux, ont procédé à la vérification des écritures 
et des pièces justificatives le 24 octobre 2019.  Pas d’anomalie constatée, le travail est fait sérieusement par la 
trésorière. Les commissaires proposent d’approuver les comptes et de donner quitus à la trésorière. 

Propositions approuvées à l’unanimité 
 

6 - Election du nouveau bureau 
La secrétaire informe qu’aucun candidat ne s’est manifesté. En conséquence, la reconduction du bureau actuel 
est proposée en ajoutant la présence de  Nicole Mathile en qualité de logisticienne. 

 Vote  à l’unanimité pour la reconduction du bureau 
 

Après élection le bureau se compose comme suit : 
Membres du bureau :                 Michel MATHILE, Président  

Yvette DERAY, Trésorière 

Annie PUTET, Secrétaire                         

Autres membres : Michel DERAY, Jean-Claude PUTET, Pierre TAVERNIER, Pierre BIICHLE, 

responsables des parcours 

Denis ORIOT, responsable du site   

Léandre PFUNDSTEIN, Délégué sécurité 

Nicole MATHILE, logistique 

           Jean-Louis VIENNET, Président d’honneur  

 



7 -Rapport du délégué sécurité 
Notre délégué, Léandre Pfundstein, informe que 80% des accidents se trouvent en agglomération et que le port 
du casque est indispensable. Il rappelle quelques règles de sécurité et souligne principalement que l’équipement 
du vélo est très important (phare, pédales réfléchissantes….) mais également la tenue vestimentaire. Il remercie 
le groupe de cyclos pour sa bonne conduite lors des sorties. 
Sur 396 accidents donnés par le CODEP, seulement 4 sont déclarés  à l’assurance. 

Rapport approuvé  à l’unanimité 
 
8- Parcours  
 
Les responsables maintiennent les parcours « filles » et quelques départs à 10 h et souhaitent établir une liste de 
parcours à la journée à programmer au coup par coup en fonction de la météo. 

Propositions approuvées à l’unanimité 
 
 9- Site  
 
Denis Oriot est toujours actif sur la mise à jour du site. S’inscrire à la sortie programmée évite de se retrouver seul 
au départ. Jean Pierre Chevaux donne des précisions en particulier pour s’inscrire. 
 
10 - Saison 2020 : 
 

 L’enregistrement des licences FFCT et des adhésions club pour l’année 2020, se fera avec le tirage 
des rois, à la salle Mollet le mercredi  15 janvier 2020 à 17 heures.  

 Le mercredi 19 février 2020 en matinée. Préparation à la Bourse 2020 

 Les vendredi 27 et samedi 28 mars 2020. Les deux jours pour la Bourse 2020  

 Actuellement deux séjours sont programmés : 
 Saint Geniès du dimanche 24 fin de journée au dimanche 31 mai après le petit déjeuner. Le séjour est 

bouclé avec 17 couples et 2 individuels 
 La Forêt d’Orient du lundi 28 septembre fin de journée au jeudi 1er octobre après le déjeuner. Le 

contrat est en cours avec 15 couples et 2 individuels 
 

11- Cotisation annuelle 
 

La cotisation de 10 € reste inchangée pour les licenciés et les adhérents 
 

12 - Tenue et cuissard 
 
Les membres du Conseil d’Administration ont pris contact avec un vendeur de tenues cyclos de Besançon. 
Un diaporama présente la maquette ‘’maillots et cuissards’’ aux nouvelles couleurs du club.  
Le bon résultat financier 2019, permet une participation du club sur les prix. Un courriel vous parviendra  
afin de recueillir vos souhaits. 
Au cours de la réunion des licences il sera possible de faire l’essai des tenues pour les tailles. 
 
13 - Questions diverses 

 

 Sortie des crèches : Ginette Tavernier propose la sortie le jeudi 12 décembre avec un repas au restaurant 
du Commerce (coût 20 € tout compris) et une visite du lithographe Alain Manegon au château (coût 5 €). 
Inscription obligatoire et rapide. 

 Concentration FFCT : toutes à Toulouse – rassemblement les 12 et 13 septembre 2020 
 
Christian Lamirault souhaite longue vie à tous les cyclos.  

 
La séance est levée à 20 h 30 suivie de l’apéritif et du repas 
 
La secrétaire,        Le Président, 
  
Annie PUTET        Michel MATHILE 


